
 
 

 
 
DEPARTEMENT DE L'ORNE 
 -       PROCES VERBAL 
ARRONDISSEMENT DE MORTAGNE 
 -       DES DELIBERATIONS 
        DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DES VALLEES D’AUGE ET DU MERLERAULT 
 

Séance du 16 février 2018 
   Membres en exercice :  70 
 
Date de convocation : Secrétaire de séance :  Acte publié le :  Présents :  50 
Le 5 février 2018 Mme LIARD M-Christine  Le 19 février  2018  Absents :  24 
   - Dont  pouvoirs : 08 
   - Dont représentés : 04 
   Votants :  58 
 
Le 16 février 2018, à vingt heures, le conseil communautaire légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, au nombre 
prescrit par la loi, en la salle du centre Socio Culturel de Gacé, sous la présidence de Madame MAYZAUD Marie-Thérèse, Présidente. 
Etaient présents : Mme MAYZAUD Marie-Thérèse, Mme NOGUES Nelly, M. FERET Luc, M. FERET Jean-Pierre, M. GOURDEL 
Sébastien, Mme LIARD Marie-Christine, M. CHOULET Jean-Marie, M. DESLANDES Kléber, M. BIGOT Philippe, Mme BEAUVAIS-
GUERIN Marie-Claire. 
M. LAIGRE Jean-Claude, M. ROBIN Jean-Marie, M. BIGNON Christophe, M. JARDIN Daniel, M. COUSIN Michel, M. PLUMERAND 
Jean, M. CHRETIEN Bernard, M. ALLAIN André, Mme COLETTE Thérèse, M. ROUMIER François, Mme TRINITE Monique,  
M. FEREY Philippe, M. LAIGRE Thierry, M. COTREL-LASSAUSAYE Daniel, M. LAMPERIERE Emile, M. HUE Jean-Claude,  
M. QUEUDEVILLE Jacques, Mme BOIS Agnès, Mme ZEYMES Marie-Christine, Mme STALLEGGER Pascale, Mme HOULETTE 
Véronique, M. LAMPERIERE Pascal, M. DAGONNEAU Jacky, M. BLONDEAU Frédéric, M. LECACHE Stéphane, M. de LESQUEN 
Bruno, M. CHOLLET Michel, Mme QUERU Nadine, M. STIMAC Michel, Mme GRESSANT Martine, Mme COUGE Huguette,  
M. PALLUD Jean, M. BATREL Serge, M. ROSE Gérard, M. ROBILLARD Denis, M. ROMAIN Guy, M. TOUCHAIN Philippe,  
Mme ROUTIER Isabelle, M. THOUIN Stéphane, M. HAUTON Charles. 
Pouvoirs 
M. DREUX François a donné pouvoir à M. STIMAC Michel, M. BRIANCON Gilbert a donné pouvoir à M. PLUMERAND Jean,  
M. LANGLOIS Paul a donné pouvoir à M. FERET Luc, Mme OLIVIER Hélyette a donnée pouvoir à M. LAIGRE Jean-Claude,  
Mme DENIS Marie-Laure a donné pouvoir à Mme QUERU Nadine, Mme LEBRETON Geneviève a donné pouvoir à M. TOUCHAIN 
Philippe, M. BIGOT Michel a donné pouvoir à M. HAUTON Charles, M. DE COLOMBEL Bertrand a donné pouvoir à M. GOURDEL 
Sébastien. 
Etaient absents et excusés : 
M. CAPLET Xavier, M. LELOUVIER Vincent, M. LURSON Patrick, M. GORET Didier, M. GOURIO Alain, Mme BEAUDOUIN Isabelle, 
M. LANGLOIS Georges, M. ROLAND Régis, M. GRIMBERT Jean, Mme OGER Yvonne, M. BEQUET Luc, M. PINHO Jérémias.  
M. TANGUY Gérard est représenté par Mme ZEYMES Marie-Christine, M. HOORELBEKE Dominique est représenté par  
Mme HOULETTE Véronique, M. LAMPERIERE Alain est représenté par M. LAMPERIERE Pascal, M. COUPE Jean-Luc est 
représenté par M. DAGONNEAU Jacky. 
 
 
20180216-00- ORDRE DU JOUR 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 



 
 

Ouï, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

 
■ Adopte l’ordre du jour du conseil communautaire en date du 16 février 2018 tel que ci-dessous : 
 
- Conseil communautaire – Modification du périmètre 
- Débat d’Orientation Budgétaire 2018 (DOB)  
- Commissions d’Appel d’Offres 
 
Divers 
 
Annexes 
* DOB, annexe 
* Note de la Préfecture de l’Orne sur la tenue du DOB 
 
 

20180220-01 – DEBAT ORIENTATION BUDGETAIRE 2018 - RAPPORT 
 
Ouï, l'exposé de Madame la Présidente, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission des finances, 
Vu le rapport présenté et les pièces annexées concernant l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, l’évolution 
du poste des ressources humaines, l’évolution de l’encours de dette consolidé. 
« En vertu de l'article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, un débat doit avoir lieu sur les 
orientations budgétaires générales du budget  dans les collectivités qui comporte une commune de plus de 3 500 
habitants ». 
Ce débat qui n’a pas de caractère décisionnel, est un élément essentiel de la vie d’une collectivité locale. Il doit permettre 
à l'assemblée délibérante d'appréhender les conditions d'élaboration du budget primitif. A cette occasion, sont définies : 
¤ sa politique d’investissement pour les mois à venir, 
¤ sa stratégie financière. 
Cette première étape du cycle budgétaire est également un élément de la communication sur la situation financière de la 
collectivité. 
 
Une délibération sur le budget non précédée de ce débat serait entachée d’illégalité et peut entraîner l’annulation de ce 
dernier. Pour les exercices précédents, aucune condition de forme n’était fixée par la loi, le législateur laissant à 
l’assemblée le soin d’organiser les modalités de ce débat. 
 
La loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour l’année 2018 à 2022 contient de 
nouvelles règles concernant le débat d’orientation budgétaire (DOB). 
 
Titre 1- Chapitre II – Article 13 « A l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou 
groupement de collectivités territoriales présente ses objectifs concernant : 
1° l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimée en valeur, en comptabilité générale de la section de 
fonctionnement. 
2° l’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette. Ces 
éléments prennent en compte les budgets principaux et les budgets annexes. 
Le rapport comporte également des informations concernant la structure des effectifs, les éléments de rémunération 
concernant la rémunération tels que les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les heures supplémentaires 
rémunérées et les avantages en nature, la durée effective du travail ». 
 

1- Les principales dispositions concernant les collectivités locales 



 
 

 
L’année 2018 est marquée par 2 textes majeurs au niveau financier : 

a- La loi de programmation pluriannuelle des finances publiques 2018-2022, qui en vue de contenir la dette 
publique française, va constituer une contrainte forte en fonctionnement pour les plus grandes collectivités. 

b- La loi de finances pour l’exercice 2018 dont le fait marquant réside dans la mise en œuvre du dégrèvement de la 
Taxe d’Habitation pour certains contribuables et après 4 ans, dans la stabilisation de la baisse des dotations. 

La loi de programmation financière doit remplir plusieurs objectifs : 
 ¤ La résorption des déficits français. En effet, la France doit sortir du champ des sanctions européennes avec 
pour objectif un déficit public inférieur au seuil fatidique des 3% du PIB. Si en 2017, il est annoncé 2.9%, il convient de 
viser à moyen terme un quasi-équilibre. 
Ce dont on parle est en fait le flux net d’endettement. 
L’Etat s’avère le seul responsable du déficit actuel de la sphère publique française. En 2017, tout comme en 2018, le bloc 
local et social auront été chacun excédentaires (de 0.1 à 0.2% du PIB). 
Or, l’Etat se considère dans l’incapacité de rééquilibrer son propre budget avant 2022. Il attend donc des administrations 
locales qu’elles le suppléent. 
3 objectifs ont été fixés : 

• Le désendettement. Cela va supposer tout au moins pour les collectivités les plus grandes de mettre fin à 
l’appel à l’emprunt en 2021-2022 et un ralentissement sévère entre-temps. 

• Pour éviter que le désendettement ne pèse sur la commande publique d’investissement, il sera demandé 
que les dépenses ne progressent pas au-delà de 1.2%, toutes compétences égales par ailleurs. 

• Le 3eme objectif consiste à ne pas dépasser un plafond de capacité de désendettement, nouveau ratio qui 
est égal à la dette rapportée à l’épargne brute. Pour le bloc communal, il ne devra pas dépasser 12 ans. 

Les moyens mis en œuvre pour la tenue de ses objectifs sont : 
• La contractualisation avec l’Etat : Elle est obligatoire pour les Régions et Départements et s’applique aux 

communes et EPCI dont les dépenses réelles de fonctionnement du Budget principal, sont supérieures à 60 
millions d’Euros. 

• Des sanctions sont prévues : Elles porteront sur un prélèvement direct sur les douzièmes et non plus sur les 
dotations.  

• Le bonus financier consistera en la majoration de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local. 
Lors des orientations budgétaires, lors de la présentation des budgets principal et annexes, devra figurer les objectifs 
prospectifs d’évolution : 

• Des dépenses réelles de fonctionnement 
• Des besoins de financement annuels (emprunt – remboursement) 

 
¤ Une programmation des concours de l’Etat aux collectivités d’ici 2022. 
Les BP 2018 autorisent le retour d’une certaine forme de dynamique des recettes de fonctionnement 

indépendamment des recettes fiscales, notamment par la fin de la baisse des dotations initiée depuis 4 ans.   
Les sommes ainsi consacrées aux concours de l’Etat dans son budget étant à périmètre et volume constant, la 

réfaction de certains fonds vient abonder ceux qui sont en augmentation. La répartition de l’effort n’est donc pas étal 
selon les collectivités et ne sera pas toujours équitable pour tout le monde. 

Les variables d’ajustement seront la population, l’évolution des périmètres (fusion d’intercommunalités, 
communes nouvelles). 

La nouveauté réside dans le fait que les Dotations seront notifiées directement par le Ministère et ne passeront 
plus par les services de la Préfecture. 

 
Pour les concours d’investissement, la DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) est pérennisée. Elle 

fixe cependant ses objets de financement : transition énergétique, mises aux normes, mobilité, logements, télécoms, 
bâtiments scolaires, et tous équipements induits par la croissance de la population, et le développement des territoires 
ruraux. 



 
 

Au titre de la DETR, la commission d’élus sera désormais consultée pour les projets recevant plus de 100 000 € 
de subvention au lieu de 150 000 €. 

 
En 2019, l’attribution du FCTVA sera automatisée. Elle sera versée sur la base des données comptables 

enregistrées dans les comptes de gestions. Le taux reste fixé à 16.404%. 
 
Le dispositif de péréquation horizontal : le FPIC (Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal) est 

maintenu et est bloqué provisoirement à 1 Milliards d’Euros.  
 
¤ Les mesures relatives à la fiscalité. 
Mesure phare du programme présidentiel, le dégrèvement de 80% des contribuables assujettis à la Taxe 

d’Habitation ouvre la voie à une réflexion sur le devenir de cet impôt. Il pourrait être amené à disparaître en 2020, posant 
d’autres problèmes pour l’évaluation des autres impôts locaux. Cela concerne les contribuables dont les revenus sont 
inférieurs à 27 000 € pour une personne seule, 43 000 € pour un couple majoré de 6 000 Euros par demi-part 
supplémentaire. 

- Au terme de la réforme, 80% des contribuables ne paieront plus de T d’Habitation sachant qu’aujourd’hui 
18% ne l’acquittent déjà plus. 
Le dégrèvement sera compensé par l’Etat sur la base des bases et Taux de 2017. Il se substitue aux 
contribuables exonérés 
En effet, l’Etat s’il accepte de supporter l’effet de croissance des bases (construction de logements, 
revalorisation annuelle des bases fondée sur l’inflation) refuse de prendre en charge les hausses de 
pression fiscale qui seront répercutées sur les contribuables et figureront sur les avis d’imposition. 
Les collectivités ne perdent certes pas leur pouvoir de taux mais il restera à reformuler le mode de calcul 
des autres taxes qui reposent actuellement sur celui de la taxe d’Habitation. 

- Pour la CVAE, la loi de finances de 2010 qui l’avait créée avait défini une clé de répartition géographique de 
la Valeur Ajoutée : deux tiers d’effectif salariés et un tiers de la Valeur Locative Foncière et identifiée sur les 
sièges sociaux. 

- En 2018, la Valeur Ajoutée répartie entre territoires serait celles, non plus des sociétés, mais des groupes 
 
La loi assouplit pour les intercommunalités les modalités de calcul des attributions de compensation et porte à 3 

ans, la possibilité de les réviser. 
Pour bénéficier de la DGF Bonifiée, il convient d’exercer 8 compétences obligatoires parmi 12. 
 
En 2018, le taux de contribution de la CSG augmente de 1.7 points passant à 9.2% en contrepartie d’une 

diminution de 3.15 points des cotisations salariales d’assurances chômage et maladie, avec un effet net favorable pour 
les salariés (du secteur privé). En effet, les agents du public supportent la CSG, ils n’acquittent pas les cotisations 
allégées. Ils bénéficieront d’une indemnité compensatoire qui ne neutralisera qu’imparfaitement l’impact sur les salaires. 
En effet, afin de compenser cette hausse, le gouvernement a décidé de supprimer la contribution exceptionnelle de 
solidarité de 1%, ainsi que la cotisation salariale maladie de 0.75% pour les agents relevant de l'IRCANTEC 

Les employeurs locaux sont dédommagés de cette indemnité via une réfaction uniforme de 1.62 point du taux 
des cotisations patronales maladie. 

Le point d’indice sera figé pour 5 ans. 
 
Le fonds de soutien des activités périscolaires est maintenu pour les collectivités dont la semaine scolaire 

demeure organisée en quatre jours et demi. 
 
◙ Le contexte local 
 
• Evolution du périmètre 

 
- Notre périmètre est impacté par le départ au 1er janvier 2018 des communes de Fay et Mahéru. 



 
 

 
La population municipale est donc ramenée à : 15 335 habitants 
La superficie du territoire : 531.85 Km² 
La densité est de : 28.83 Habts/Km². 
 
- Notre périmètre est également impacté par le retour de la compétence Eau aux 4 communes pour le compte 
des quelles la cdc exerçait cette compétence. 

 
Situation du CIF 2017 : 0.744794 
CIF moyen de la catégorie : 0.3566669 
 
 
DGF par habitant : 58.6699 € 
 

• Etat de la dette 
o Situation globale tous budgets confondus 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
o Structure de l’encours par type de Taux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Structure de l’encours par prêteurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
o Structure par budgets 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La sortie de la compétence Eau va impacter directement la durée moyenne des prêts, la ramenant à moins de 6 ans 
 

o Structure de l’encours par index 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

o Situation du marché 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aujourd’hui, l’Euribor 3 mois est largement négatif et si les taux moyen et long terme sont remontés en 2017, ils restent 
très faible dans l’absolue. 
Cela dépendra de la politique de la B C E en 2018. 
 
Une hausse des taux est annoncée. Il conviendrait pour 2018 de se couvrir afin de sécuriser notre prospective financière 
et provisionner une augmentation des frais financiers.  



 
 

 
o Evolution de la part Amortissement et Intérêts 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
o Evolution de l’encours 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 

 
o Tableau prévisionnel des échéances 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

º Répartition selon la charte de Gissler 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
¤ Etat du personnel 
 

- 134 Agents tous statuts confondus 
- Hypothèse de travail du DOB à 1.05 pour tenir compte 

o Renforcement services techniques 
o Renforcement services administratifs 

Compensés par départ d’agent en 2017 
Création mission internet 



 
 

o Création RAMII 
o Création Services civiques, OT 
o Réflexion sur la réorganisation du temps de travail des agents fonctionnant sur les temps scolaires 

et périscolaires (TAP)  
 Coût social de la réduction des temps 
 Renforcement des ALSH 

o Expectative quant au retour ou pas d’agents en disponibilité 
o Le RIFSSEP a été mis en place en septembre 2017,  

- Incidence des revalorisations de carrière  
- Détail du chapitre 012- Charges de personnel, 

o Fragilité tenant compte d’un absentéisme important 
 

 
 
 
¤ Projection financière de la section de fonctionnement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
  



 
 

¤ Projection financière de la section d’investissement 
 
Proposition des règles suivantes : 
¤ Pour toutes les dépenses nouvelles, de quelle que nature qu’elles soient devant intervenir au cours de 
l’exercice, elles devront s’autofinancer par des transferts de crédits d’un poste à un autre 
 
¤ Règle d’appel pour les fonds de concours 
Selon les projets ? 
 
¤ Règle de financement de la communauté de communes des nouveaux projets 
A compter de l’exercice 2018, pour tout projet faisant appel aux financements communautaires, la commune 
devra en informer la communauté de communes dès le début de son  intention. Il appartiendra alors à la 
communauté de communes en concertation avec la commune de choisir alors le bureau d’études et de mener à 
bien ce projet. 

 Des fonds de concours pourront être sollicités dès que l’intérêt communal est avéré. 
Il est proposé : 
  ¤ 20% du montant HT des travaux de voirie courants,  
  ¤ 50% du reste à charge pour les projets d’envergure, l’intérêt communautaire sera apprécié par les 
commissions techniques et le fonds de concours pourra alors être modulé » 

 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 

 
1- Prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire 

a. Evolution de la section de fonctionnement 
b. Evolution de la section d’investissement 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 
 
 



 
 

 

 
 
 



 
 

 
2- Prend acte des orientations et évolutions proposées sur les points suivants 

a. Evolution de la dette 
b. Evolution du chapitre des ressources humaines 

 
3- Décide d’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à préparer les dossiers de demande de 

subvention d’équipement et d’aides et engager les négociations pour la mise en place d’une part d’une ligne de 
trésorerie, et d’autre part d’une enveloppe d’emprunts, la commission des finances ayant émis le souhait que les 
nouveaux encours puissent être dédiés aux opérations d’investissement afin de tenir compte du rythme 
d’amortissement. 

 
 

20180216-02 - COMMISSION SERVICES ADMINISTRATIFS, COMMUNICATION, ASSURANCES 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu les candidatures pour cette commission 
Après avoir procédé au vote à main levée 
 
■ décide des principes suivants pour cette commission : 
 

1- La Présidente, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) est membre de droit de 
cette commission ; 

2- Elle sera composée de 6 membres titulaires et 6 membres suppléants. 
 
 
Commission Appel d’Offres  Services administratifs, communication, assurances 

Titulaires Suppléants 
Nom Prénom Commune Nom Prénom Commune 

MAYZAUD 
CHOULET 
GOURDEL 
TOUCHAIN 
NOGUES 
ROUMIER 

Marie-Thérèse 
Jean-Marie 
Sébastien 
Philippe 
Nelly 
François 

Sap-en-Auge 
Gacé 
Vimoutiers 
Vimoutiers 
Résenlieu 
Coulmer 

ROUTIER 
FERET 
GRESSANT 
DE COLOMBEL 
ROSE 
COLETTE 

Isabelle 
Luc 
Martine 
Bertrand 
Gérard 
Thérèse 

Vimoutiers 
Echauffour 
Le Merlerault 
Vimoutiers 
Sap-en-Auge 
Chaumont 

 
 
20180220 - DETR – INFORMATISATION DES ECOLES DU TERRITOIRE 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par la société ADLB Informatique pour l’informatisation et la remise à 
niveau des équipements informatiques des 11 établissements scolaires de la communauté de communes des Vallées 
d’Auge et du Merlerault 
La dotation sera donc de : 
 



 
 

 
 
Pour un montant de : 54 973.76 € HT, soit 65 968.51 € TTC 
 

■décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 
 

Montant HT

7 198,82       

Ordinateur portable, classes 1 856,80       

3 278,74       

Chariot rangement 1 105,00       

Ordinateur portable VPI 7 427,20       

27 174,00     

Fixation murale + tableau blanc 6 932,80       

Total du projet Taux 54 973,36     

D-E-T-R 60,00% 32 984,02     

(entre 30 et 50%)

Solde restant à charge 21 989,34    

Total du projet 54 973,36     

libellé

Tablettes avec étui

Ordinateur portable direction

V-P-I

 
 

■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre des fonds DETR afin d'aider au financement de 
cette opération, 
 



 
 

■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée, 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 0040 – Informatisation des 
écoles du territoire. 
 
 
20180220 - DETR – SAP EN AUGE – PARKING RUE BOUDIN ET CHEMINEMENT DOUX 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par la société ORNE METROPOLE la création d’un parking et d’un 
cheminement doux sur la commune de Sap en Auge, commune classée Petite Cité de  

Pour un montant de : 36 000.00 € HT, soit 43 200.00 € TTC 
 

■décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 
 

Montant HT

1 500,00       

Travaux préparatoires 2 530,00       

1 750,00       

Décaissement voirie 11 580,00     

Ouvrage-Equipement-Mobilier 1 840,00       

9 230,00       

Aménagement paysager 6 265,00       

Réseaux divers 1 250,00       

Aléas 55,00            

Total du projet Taux 36 000,00     

D-E-T-R 50,00% 18 000,00     

(entre 30 et 50%)

Solde restant à charge 18 000,00    

Total du projet 36 000,00     

Eclairage

libellé

Travaux généraux

Terrassement

 
 

■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre des fonds DETR afin d'aider au financement de 
cette opération, 



 
 

 
■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée, 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 0714- Sap en Auge – Places. 
 
 
20180220 - DETR – BOSC RENOULT – AMENAGEMENT DE SECURITE DU CARREFOUR DANS LE BOURG 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par la société ABAC – GEO (14) pour l’aménagement de sécurité du 
carrefour dans le bourg du Bosc-Renoult 

Pour un montant de : 37 133.00 € HT, soit 44 560.00 € TTC 
 

■ décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 
 

Montant HT

900,00          

Repérages et marquages 700,00          

3 870,00       

Chaussée - Préparation 6 675,00       

Busage 2 450,00       

8 240,00       

Marquage au sol + signalétiques 3 800,00       

Radar pédagogique 5 000,00       

Maitrise d'œuvre 3 900,00       

Aléas 1 598,00       

Total du projet Taux 37 133,00     

D-E-T-R 50,00% 18 566,50     

(entre 30 et 50%)

Solde restant à charge 18 566,50    

Total du projet 37 133,00     

Terrassement généraux

Enrobés

libellé

Préparation du chantier

 
 



 
 

■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre des fonds DETR afin d'aider au financement de 
cette opération, 
 
■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée, 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 0718- LE BOSC RENOULT. 
 
 
20180220 - DETR – CROUTTES – AMENAGEMENT DU BOURG – CHEMINEMENT PIETON VERS L’ECOLE 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par la société INGE INFRA (14) pour l’aménagement d’un chemin piéton 
vers l’école de Crouttes, la création d’une allée aux normes PMR d’accès à la cour de récréation, l’aménagement de la 
chaussée  

Pour un montant de : 49 689.45 € HT, soit 59 627.34 € TTC 
 

■décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 
 

Montant HT

150,00          

Terrassement généraux 3 664,25       

40 441,40     

Assainissement eaux pluviales 3 583,80       

Signalisation et mobilier 1 850,00       

Aléas

Total du projet Taux 49 689,45     

D-E-T-R 50,00% 24 844,73     

(entre 30 et 50%)

Solde restant à charge 24 844,73    

Total du projet 49 689,45     

Préparation du chantier

Travaux chaussée et trottoirs

libellé

 
 
 



 
 

■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre des fonds DETR afin d'aider au financement de 
cette opération, 
 
■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée, 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 71 – VOIRIE COMMUNALE EX-
PAYS DU CAMEMBERT. 
 
 
20180220- ECOLE FLAUBERT A VIMOUTIERS – CHANGEMENT DES HUISSERIES 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 4 juillet 2017 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par la société MENUISERIE ARTISANALE DE GACE pour le 
remplacement des huisseries (portes et fenêtres) de l’école élémentaire G FLAUBERT a VIMOUTIERS ; 
Le montant de la prestation comporte 2 parties : 
 ◙ Façade principale – côté rue  26 851.10 € HT 
 ◙ Façade côté RASED   16 135.35 € HT 
 
Pour un montant global de travaux de              42 986,45 € HT 
      53 583.74 € TTC 

 
■décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 
 

TX Montant
Libellé HT
Ecole Flaubert
Façade 1- Côté rue 26 851,10 €           

Façade 2 - RASED 16 135,35 €           

TOTAL DES DEPENSES 42 986,45 €                  

DETR 60% 25 791,87 €                  

Solde restant à charge 17 194,58 €                  

TOTAL DES RECETTES 42 986,45 €                   
 
 



 
 

■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre de la DETR afin d'aider au financement de cette 
opération 
 
■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 41 – ECOLE FLAUBERT 
 
 
20180220 - DETR – NONANT LE PIN – ECOLE – AMENAGEMENT ESPACE SANITAIRE ET CREATION  CLASSE 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par les services techniques de la collectivité pour l’aménagement et la 
création d’un espace sanitaire à l’intérieur du bâtiment scolaire et l’accueil d’une classe supplémentaire 
 
Pour ce projet,  il est prévu 

Pour un montant de : 11 842.15 € HT, soit 14 210.58 € TTC 
 

■décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 

 



 
 

 
■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre des fonds DETR afin d'aider au financement de 
cette opération, 
 
■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée, 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 412 – ECOLE NONANT LE PIN – 
AMENAGEMENT ESPACE SANITAIRE. 
 
 
20180220 - DETR – VIMOUTIERS – CONSTRUCTION DE 2 TERRAINS DE TENNIS  
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par les services techniques de la collectivité et la société SOLOMAT pour 
la construction de 2 terrains de tennis à VIMOUTIERS 
Pour ce projet,  il est prévu 

Pour un montant de : 93 414.40 € HT, soit 112 097.28 € TTC 
 

■décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 



 
 

 
 

■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre des fonds DETR afin d'aider au financement de 
cette opération, 
 
■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée, 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 547 – TERRAINS DE TENNIS A 
VIMOUTIERS. 
 
 
20180220 - DETR – VIMOUTIERS – AMENAGEMENT PARCELLES EN ZONE D’ACTIVITES  
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par les services techniques de la collectivité pour l’aménagement et la 
viabilisation des parcelles AS 56 et 57 en zone d’activités de Vimoutiers 
Pour ce projet,  il est prévu 

Pour un montant de : 47 748.90 € HT, soit 57 298.68 € TTC 



 
 

 
■décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 
 

 
 

■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre des fonds DETR afin d'aider au financement de 
cette opération, 
 
■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée, 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 00691 – AMENAGEMENT ZONE 
INDUSTRIELLE VIMOUTIERS. 
 
 
20180220 - DETR – MERLERAULT – AMENAGEMENT DU BOURG – 1ERE PHASE 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par ORNE METROPOLE (61) pour l’aménagement de bourg de la 
commune du MERLERAULT 
Ce projet est décomposé en plusieurs phases. 



 
 

 
Pour l’exercice 2018, il est prévu 

Pour un montant de : 184 000.00 € HT, soit 220 800.00 € TTC 
 

■ décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 

 
 
 

■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre des fonds DETR afin d'aider au financement de 
cette opération, 
 
■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée, 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 700 – AMENAGEMENT DU 
BOURG DU MERLERAULT. 
 
 
20180220 - DETR – ECHAUFFOUR– AMENAGEMENT DE LA TRAVERSEE D’AGGLOMERATION RD 932 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 



 
 

Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par la société ORNE METROPOLE (61) pour l’aménagement de la 
traversée d’agglomération de la commune d’Echauffour avec plusieurs objectifs : une urbanité à retrouver, des liaisons 
piétonnes à  conforter, un aspect paysager de la traversée à requalifier tout en intégrant les contraintes de sécurité et 
d’accessibilité d’aujourd’hui,  avec plusieurs séquences d’aménagement  

Pour un montant de : 844 350.00 € HT, soit 1 013 220.00 € TTC 
 

■ décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 
Montant HT

35 300,00      

Secteur 2 - Secteur des équipements publics 320 200,00    

299 250,00    

Secteur 4- Secteur résidentiel 101 600,00    

Secteur 5- Entrée agglo depuis ste Gauburge 28 000,00      

Honoraires, Etudes 60 000,00      

Total du projet Taux 844 350,00    

D-E-T-R 30,00% 253 505,00    

FRADT 30,00% 253 305,00    

CD 61 3,2451 27 400,00      

Communes 16,64 140 500,00    

Solde restant à charge 169 640,00   

Total du projet 844 350,00    

Secteur 1 - Entrée nord depuis Gacé

Secteur 3 - Gde rue et rue du vieux bourg

libellé

 
 
 

■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre des fonds DETR afin d'aider au financement de 
cette opération, 
 
■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée, 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 702 – ECHAUFFOUR. 
 
 
20180220 - DETR – CONSTRUCTION D’UN POLE DE SANTE AMBULATOIRE A VIMOUTIERS 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 4 juillet 2017 



 
 

Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par la société d’ingénierie ATELIER D’ORCHAMP pour la construction 
d’un pôle de santé ambulatoire sur la commune de VImoutiers 

Pour un montant de : 1 707 140.00 € HT, soit 2 048 568.00 € TTC 
 

■ décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 
 

 
 
■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre des fonds DETR afin d’aider au financement de 
cette opération 
 
■s’engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée 
 
■s’engage à inscrire au budget primitif 2018 les crédits suffisants à l’opération : 53 – PSLA DE VIMOUTIERS 
 
 
20180220 - DSIL – CONSTRUCTION D’UN POLE DE SANTE AMBULATOIRE A VIMOUTIERS 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 4 juillet 2017 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 



 
 

■ décide de retenir le dossier technique établi par la société d’ingénierie ATELIER D’ORCHAMP pour la construction 
d’un pôle de santé ambulatoire sur la commune de VImoutiers 

Pour un montant de : 1 707 140.00 € HT, soit 2 048 568.00 € TTC 
 

■ décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 

 
 
 

■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre des fonds DSIL afin  
d'aider au financement de cette opération 
 
■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 53 – PSLA DE VIMOUTIERS 
 
 
20180220 - FNADT – CONSTRUCTION D’UN POLE DE SANTE AMBULATOIRE A VIMOUTIERS 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 4 juillet 2017 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par la société d’ingénierie ATELIER D’ORCHAMP pour la construction 
d’un pôle de santé ambulatoire sur la commune de VImoutiers 

Pour un montant de : 1 707 140.00 € HT, soit 2 048 568.00 € TTC 



 
 

 
■décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 

 
 
 

■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention au titre des fonds FNADT  afin d'aider au financement de 
cette opération 
 
■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 53 – PSLA DE VIMOUTIERS 
 
 
20180220 - CONSTRUCTION D’UN POLE DE SANTE AMBULATOIRE A VIMOUTIERS – SUBVENTION CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 4 juillet 2017 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu le débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2018 
 
■ décide de retenir le dossier technique établi par la société d’ingénierie ATELIER D’ORCHAMP pour la construction 
d’un pôle de santé ambulatoire sur la commune de VImoutiers 

Pour un montant de : 1 707 140.00 € HT, soit 2 048 568.00 € TTC 
 

■décide d'adopter le plan de financement HT de cette opération ainsi qu'il suit : 



 
 

 
 
 

■décide de solliciter à son meilleur taux une subvention auprès du Conseil Départemental de l’Orne afin d'aider 
au financement de cette opération, 
 
■s'engage à respecter pour la consultation des entreprises le code des marchés publics et de la commande 
publique et à engager une consultation en la forme adaptée, 
 
■s'engage à inscrire au Budget primitif 2018 les crédits suffisants à l'opération : 53 – PSLA DE VIMOUTIERS. 
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